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REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE PROGRAMMATION

En application de l’article 5 de la convention d’attribution des fonds communautaires passée entre le Préfet de Région Midi-Pyrénées, le Directeur Général de l’ASP (ex- CNASEA) et le GAL, ce dernier met en place un Comité de Programmation qui doit répondre aux règles de partenariat conformément aux annexes 3 et 4 de la convention.
Rappel de l’Article 5 de la convention – Comité de Programmation 

Le GAL s’engage à constituer un comité de programmation dont la proposition de composition est jointe en annexe 3 de la convention du programme. Ce comité a l’initiative des propositions de programmation des dossiers présentés par des porteurs de projet au GAL.  

Il délibère sur :

· L’évolution du périmètre du territoire,

· les opérations présentées et juge de leur opportunité,

· les demandes d'aide et leur montant.

Le Comité de Programmation ne peut programmer la mise en oeuvre des dossiers que si l’instruction réglementaire
 est réalisée. Le Comité de programmation propose l'avis d'opportunité au Président du GAL. 

Le Comité de programmation du GAL se dote également d’un règlement intérieur tel que figurant en annexe 4.

Le Comité de programmation ne peut délibérer que si au moins la moitié des membres votants du comité de programmation est présente et si la moitié au moins des membres présents relève du collège privé (règle du double quorum) (cf annexe 4). Le GAL s’engage à établir le compte-rendu des débats de tous les comités de programmation signé du Président et à le diffuser à l’autorité de gestion visée au point 6.2 dans un délai indicatif d’un mois accompagné de la copie de la liste d’émargement signée des membres présents.

Toute modification des membres du comité de programmation ou du règlement intérieur est transmise à l’autorité de gestion (via le service d’appui de proximité et le service coordinateur régional) avec le compte rendu du comité ayant validé cette modification. Toute modification de la composition du comité de programmation ne peut en aucun cas se traduire par un nombre de membres votants privés inférieurs à celui du nombre de votants publics.

1- Les membres du Comité de Programmation :

Le Comité de Programmation est composé d’au moins 50% de personnes privées.

Les membres sont les suivants : 

	INSTANCES PUBLIQUES
	Titulaires
	Suppléants

	
	Mr le représentant du Préfet de l’Ariège 
	Irène QUEUNE

	
	Mr le Vice Président du Conseil Général de l’Ariège Roger SICRE
	Jean Luc BILLAND

	
	Monsieur le Vice Président du Conseil Régional 

Marc CARBALLIDO
	Emile FRANCO

	
	Association de Pays de Foix-Haute-Ariège  

Mr Bernard PIQUEMAL ( Président du GAL)
	Mr Jean-Noël FONDERE

	
	Syndicat mixte du Pays Couserans  

Mr François MURILLO, Président
	Mr Robert ZONCH

	
	Association Pays Pyrénées Cathares
Jean CAZANAVE, Secrétaire
	Mr Jean Jacques MICHAU

	
	Parc Naturel Régional des Pyrénées ariégeoises
Mr André ROUCH, Président 
	Mr Matthieu CRUEGE

	
	ONF Mr Guy FREBY, Directeur
	Mr Pierre SOULA

	
	Maison Départementale des personnes en situation d’Handicap Physique, 

Mr André MONTANE , vice - Président
	Mr le Directeur

	
	Agence de Développement du Tourisme

Mr Dominique TISSIER, trésorier
	Mr Frédéric FERNANDEZ

	INSTANCES PRIVEES
	Chambre des Métiers – Mme Rolande SASSANO
	Mr Ariès VALERO

	
	Chambre de l’Agriculture – Mr François TOULIS
	Mr Franck GINGER

	
	Chambre du Commerce et de l’Industrie – 

Mr MAURAT
	Mme Josiane GOUZE-FAURE

	
	Fédération Pastorale de l’Ariège – Mr Claude CARRIERE
	Mr Michel TALIEU

	
	Fédération de l’Ariège pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique – Mr Jean-Louis FUGAIRON
	Mr Francis GALY

	
	Association des Gardiens de Refuges Pyrénéens, section Ariège Mr Stephane AMIEL
	Mr Sylvain FRECHE

	
	Les Professionnels du Tourisme Couserans 

Mr Alain FERRACIN, Président
	Mr Jean Marc AUNIAT

	
	Association Ariégeoise de plein air  

Mr Philippe BARBE
	Mr Didier MIONI

	
	Association des Naturalistes ariégeois, 

Mr Alain BERTRAND, Président
	Mme Anne TISON

	
	Ariège Assistance , 
Mr Robert CASTEL
	Mr Jean GUARINO, Directeur


Soit 10 publics et 10 privés

Le Comité de programmation délibère valablement lorsque le principe du double quorum suivant est respecté :

- 
50% des membres du Comité de programmation ayant voix délibérante sont présents au moment de la séance ;

- 
50% au moins des membres présents lors de la séance du Comité de Programmation appartiennent au collège privé présenté dans la liste mentionnée ci-dessus.
Le GAL invite systématiquement à assister à son Comité de programmation :

· Le Préfet de la Région Midi-Pyrénées ou son représentant, le service coordonnateur DRAAF

· Le Préfet de l’Ariège ou son représentant, le service référent et le service d’appui de proximité DDEA de l’Ariège 

· La délégation régionale Midi-Pyrénées du Cnasea

· Le Président de la Région Midi-Pyrénées

· Le Président du Conseil Général de l’Ariège.

Le Comité de programmation est présidé par le Président du GAL.

2. Fréquence des Comités de programmation

Minimum deux fois l’an, maximum quatre.   

3. Les tâches de suivi du Comité
Le Comité de programmation doit :

- 
Avoir l’initiative des propositions de programmation des projets LEADER ;

- 
Examiner et approuver les critères de sélection des opérations financées au titre de chacune des actions, eu égard notamment aux priorités retenues et aux objectifs fixés; 

- 
Se voir présenter les avis techniques recueillis par le GAL sur les projets à financer au titre de LEADER et statuer sur chacun des projets sur la base des cofinancements acquis et l’éligibilité réglementaire établi par le service référent ;

- 
Evaluer périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques de l’intervention ;

- 
Etablir et acter les propositions de modifications de la maquette financière ou du plan de développement ;

- 
Examiner les résultats de la mise en œuvre, notamment la réalisation des objectifs fixés pour les différentes mesures, ainsi que l’évaluation à mi-parcours ;

- 
Examiner le suivi financier ;

4. Préparation des réunions du Comité de programmation

Délais d’envoi des documents : 15 jours 

Les projets  seront présentés aux comités territoriaux  de pilotage des pays et parc concernés  ainsi qu’au Comité des financeurs concerné.

5. Consultation écrite du Comité de programmation

En cas d’urgence le président peut organiser une consultation écrite (délais de réponse 15 jours) par courrier.

6. Secrétariat du Comité de programmation

Le secrétariat est assuré par le GAL : 

Invitation

Vérification préalable  du quorum 

Réalisation du compte rendu et diffusion

Envoi des notifications et conventions
7. Le dossier du Comité de programmation

Nature du dossier à préparer :

Relevé de décisions du précédent Comité de programmation,

Invitation avec liste des projets 

Synthèse de chaque projet

Présentation de l’avancement financier du programme

8. Les décisions du Comité de programmation

Cet article définit les modalités de prise de décision :

· consensus recherché pour les orientations 

· majorité pour les décisions  d’attribution d’aide , 

· respect du double quorum 

· dispositions nécessaires afin d’éviter les éventuelles prises d’intérêt entre les membres du Comité et les maîtres d’ouvrage des opérations proposées à la programmation : les membres du Comité de programmation qui seront également maître d’ouvrage d’un projet, ne devront pas prendre part ni aux discussions ni aux votes.

· modalités de notification des décisions prises aux porteurs de projets : envoi de la notification dans les 15 jours 

9 Plancher et plafond d’aide :
 Les subventions U.E. attribuées au titre du projet programmé :
·  ne peuvent être inférieures à 3 000 euros
·  ne peuvent dépasser 70 000 euros

Le comité de programmation pourra, dans des cas exceptionnels, déroger à ces montants, si l'intérêt du programme le justifie.
 10 L’animation globale du programme 

Si la dynamique locale (procédure préalable) est privilégiée le GAL reste chef de file et à ce titre anime globalement le programme :

Information quant au programme :

-présentation  aux réunions d’élus 

-information sur les media locaux

-information actualisée sur le site existant à conforter (avec relais des territoires sur leur propre site respectif)

-présence de la cellule aux réunions territoriales des pays et parc, sur la demande de ces derniers

-organisation de sous groupes de travail nécessaires selon les besoins

· groupes de travail correspondants aux deux piliers de la candidature : tourisme et services
· autres groupes de travail thématiques nécessaires, exemple groupe « patrimoine/centre d’interprétation » groupe de travail agri-espace, évaluation, éco-groupe…

- ouverture des formations à l’ensemble des partenaires leader et des territoires et donc diffusion des informations en amont pour ce faire. 

Plus globalement le GAL demeure  le centre de ressources du programme LEADER pour les territoires.
11  le relais des territoires 

Un animateur sera référent Leader sur les territoires : pays , parc , communautés Arize et Lèze,  sur chaque projet.

Les animateurs pays/parc/communauté sont de vrais relais Leader sur les territoires.
La coordinatrice du GAL ne se substitue pas à l’animation du territoire.

Pays et Parc sont bien sûr responsables de la circulation de l’information en leur sein : comités de la structure , conseil de développement …

12 la procédure

1décision d’autorisation d’instruction DAI
2 procédure pays

3 GAL

X Consultation écrite possible
DEMARCHE d’élaboration et d’accompagnement des projets LEADER  



















Fait à Foix, le         02/07/2009
1. Accueil du porteur de projet : ( Animateur Pays, PNR , communauté de communes au besoin la coordinatrice du GAL





2. Rencontre (porteur de projet) + animateurs territoriaux + GAL si besoin( fiche synthétique du projet signée par le Maître d’ouvrage (définition, objectifs, financements envisagés, Valeur Ajoutée Leader) 





3. Vérification de la recevabilité selon les critères Leader :  accord pour l’instruction du projet : « DAI » décision d’autorisation d’Instruction  ( prise par le comité de programmation ou, à défaut, par le Président du GAL     





4. Avis du COMITE TERRITORIAL DE PILOTAGE DU PAYS en présence du GAL 








5. Comité des financeurs  examine  et valide les propositions des co-financeurs nationaux ( Etat (Préfecture, DDEA) Conseil Régional, Conseil Général 














 7. Transmission du dossier complet par le GAL à la DDEA  avec  notifications des co-financeurs (à minima lettre d’intention) pour obtention du rapport règlementaire écrit.








6. Comité de programmation final du  GAL








�	Par instruction réglementaire, on entend la vérification de la conformité aux règles européennes, nationales et régionales des dossiers présentés
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